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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Le deuxième alinéa de l’article 48 de la loi de finances n° 51-598 pour l’exercice 1951 du 24 
mai 1951 est supprimé.

II. - Le I prend effet à compter de la rentrée scolaire 2018.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Par cet amendement nous souhaitons réaffirmer un legs du Conseil National de la Résistance. En 
effet, le préambule de 1946 prévoit la gratuité de l’enseignement public à tous les niveaux. L’accès 
à l’enseignement supérieur doit être le plus large possible pour permettre l’émancipation par le 
savoir du plus grand nombre. L’argent ne doit pas être un obstacle à la montée en qualification de la 
population.

Nous chiffrons cette mesure à 275 millions d’euros. Ce montant est ridicule comparé aux nombreux 
cadeaux aux riches que vous avez faits votés dans le projet de loi de finance 2018 qui se chiffre en 
milliards.


